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au cours d'une session du Conseil, le quorum n'est pas atteint lors de trois séances
consécutives, le Conseil est convoqué sept jours plus tard; le quorum est alors, et
pour le reste de la session, constitué par la présence de plus de la moitié de tous les
Membres exportateurs et de plus de la moitié de tous les Membres importateurs, les
Membres ainsi présents représentant plus de la moitié du total des voix de tous les
Membres dans chacune des catégories. Tout Membre représenté conformément au

paragraphe 2 de l'article 12 est considéré comme présent.

CHAPITRE V - COMITÉ EXÉCUTIF

ARTICLE 17

Composition du Comité exécutif

1. Le Comité exécutif se compose de 10 Membres exportateurs et de

10 Membres importateurs, qui sont élus pour chaque année conformément à l'article

18 et sont rééligibles.

2. Chaque membre du Comité exécutif nomme un représentant et peut nommer

en outre un ou plusieurs suppléants et conseillers.

3. Le Comité exécutif élit son Président pour chaque année. Le Président n'a

pas le droit de vote; il est rééligible.

4. Le Comité exécutif se réunit au siège de l'Organisation, à moins qu'il n'en

décide autrement. Si un Membre invite le Comité à se réunir ailleurs qu'au siège de
l'Organisation et que le Comité y consente, ce Membre prend à sa charge les frais

supplémentaires qui en résultent.

ARTICLE 18

Élection du Comité exécutif

1. Les Membres exportateurs et les Membres importateurs de l'Organisation éli-

sent respectivement, au sein du Conseil, les Membres exportateurs et les Membres

importateurs du Comité exécutif. L'élection dans chaque catégorie a lieu conformé-

ment aux paragraphes 2 à 7 inclus du présent article.

2. Chaque Membre porte sur un seul candidat toutes les voix dont il dispose

en vertu de l'article 11. Tout Membre peut porter sur un autre candidat les voix qu'il

est autorisé à utiliser en vertu du paragraphe 2 de l'article 12.

3. Les 10 candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix sont élus;

toutefois, pour être élu au premier tour de scrutin, tout candidat doit avoir obtenu

au moins 60 voix.

4. Si moins de 10 candidats sont élus au premier tour de scrutin, il est procédé

à de nouveaux tours de scrutin auxquels ont seuls le droit de participer les Membres

qui n'ont voté pour aucun des candidats élus. À chaque nouveau tour de scrutin,

le nombre minimal de voix requis pour l'élection est réduit de cinq jusqu'à ce que

les 10 candidats soient élus.

5. Tout Membre qui n'a voté pour aucun des membres élus peut attribuer par

la suite ses voix à l'un d'eux, sous réserve des paragraphes 6 et 7 du présent article.


